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	Dans la continuité des années précédentes et du travail entrepris sous l’impulsion de mon prédécesseur, Jean-Vincent JEHANNO, je souhaite poursuivre l’association de l’ensemble des acteurs de la Zone Territoriale Emploi Formation de Grand Lyon Centre et Nord pour élaborer les orientations prioritaires en direction de nos concitoyens. 

Pour établir le plan d’action 2011, une large part a été laissée à la concertation entre partenaires pour dresser un bilan des pratiques, des actions menées et dresser les enjeux prioritaires sur notre territoire. 


En 2009, la Région Rhône-Alpes n’a pas été épargnée par la crise et le nombre de demandeurs d’emploi a progressé de 38%. Dans ce contexte, la raison d’être des Contrats Territoriaux Emploi Formation (CTEF) basés sur une démarche partenariale demeure plus que jamais pertinente. 

Les acteurs socio-économiques sont les meilleurs connaisseurs de la situation locale de l’emploi et ils doivent être des acteurs incontournables de la politique de l’emploi et de la formation de leurs secteurs, professionnel et géographique.
Pour ma part, je souhaite renforcer les politiques en direction de la formation, moyen indispensable pour un retour et un maintien à l’emploi durable et  rechercher les synergies les plus efficaces en mutualisant sur le territoire du CTEF GLYCEN les politiques impulsées et conduites par les différents intervenants (Etat, Région, Conseil Général, Grand Lyon, municipalités…). 

Il conviendra également de rendre plus lisible l’impact des mesures du CTEF vis-à-vis des publics concernés par les différentes actions. 

Le CTEF doit rester le lieu d’émergence des réponses innovantes aux nouveaux enjeux économiques et permettant la mise en place de stratégies fédératrices entre les différents acteurs. 

Pour y parvenir, il faudra poursuivre les réunions de travail, associant l’ensemble des acteurs, permettant d’analyser la réalité de notre territoire afin de poursuivre efficacement le lien nécessaire et équilibré entre la formation et l’économie pour élaborer des actions locales en faveur de l’emploi. 

Le plan d’action proposé pour l’année 2011 correspond à ces objectifs. Sa préparation a été l’occasion de nombreuses réunions auxquelles de nombreux partenaires ont participé témoignant de leur intérêt pour la démarche du CTEF. 

En conclusion, qu’il me soit permis de remercier l’ensemble des participants à ces réunions et les services de la Région Rhône-Alpes et de la Maison de l’Emploi et de la Formation de Lyon pour ce travail passé et surtout celui qu’il nous reste, tous ensemble, à accomplir. 

Yann Crombecque
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Les enjeux de gouvernance

Le CTEF Grand Lyon Centre et Nord sera piloté et animé avec comme ligne de conduite les principes suivants.

1/ Renforcer la gouvernance politique

Il sera question de renforcer l’instance de pilotage politique du CTEF. La volonté est de mieux distinguer les espaces de décision et de définition des plans d’action des espaces techniques de mise en œuvre.

2/ Nécessité d’une lisibilité des actions en cohérence avec les orientations stratégiques du territoire

Le CTEF aura comme ligne de conduite de construire son plan d’actions en concertation avec les orientations stratégiques des acteurs du territoire. 

Il s’agira en particulier d’articuler le plan d’actions du CTEF avec les orientations du contrat d’agglomération et les orientations du Service Public de l’Emploi Départemental et Local. Enfin l’animation du CTEF continuera à se développer sur l’ensemble des zones géographiques du territoire.

3/ Mieux associer les partenaires sociaux

A partir de 2011, le CTEF Grand Lyon centre et Nord fera en sorte d’associer plus étroitement les partenaires sociaux dans la gouvernance notamment en accentuant le volet gestion territoriale des emplois et compétences du CTEF. Le rôle du CTEF dans l’adéquation entre besoins en emploi et compétence et offre de formation sera ainsi renforcé.

4/ Rendre visible l’impact des mesures du CTEF

Au sein des instances, la structure d’animation fera en sorte de rendre plus lisibles l’impact des actions réalisées dans le cadre du CTEF (nombre de sorties positives des publics, ruptures, parcours de formation, etc.). Les actions notamment Initiatives Locales devront s’inscrire dans le cadre des enjeux et des chantiers prioritaires du CTEF Glycen.

5/ renforcer un suivi qualitatif des mesures de la DADT au niveau de l’instance de pilotage

Le lien entre DADT et plan d’action sera systématiquement mis en valeur. Les mesures territorialisés feront ainsi l’objet d’un suivi plus fin et plus qualitatif au sein de l’instance de pilotage du CTEF, au-delà du groupe technique qui en assure le suivi régulier. Cette préconisation est en particulier valable pour les AOF et les mesures en direction des jeunes.

6/ assurer une GPEC concertée avec les acteurs du territoire

En terme de GPEC et GRH, le CTEF fera en sorte de maintenir un espace partagé avec la MDEF de Lyon pour la lisibilité des actions de GPEC. Ce groupe aura permettra notamment d’améliorer la complémentarité entre les cadres d’intervention de l’État, la Région, le Grand Lyon, la MDEF, les chambres consulaires, les OPCA.

Les enjeux du CTEF

Grand Lyon Centre et Nord

Le plan d'actions 2011, construit en concertation avec les partenaires du territoire s'inscrit dans quatre enjeux.

Enjeu 1 « Développement des Ressources Humaines »

Les actions transversales :

· Proposer des « matinales RH » ou « cafés RH »

· Développer des actions collectives en direction des PME/TPE du territoire en lien avec les besoins repérés par les partenaires

· Promouvoir les actions des luttes contre les discriminations au sein des entreprises, directeurs/RRH/chargés de secteur

· Accompagner les démarches innovantes des entreprises en faveur d’une GTEC

· Lutter contre les risques psychosociaux en entreprises

· Construire un observatoire RH-GPEC par branches en partenariat avec l’IAE Lyon III

· Par les actions GPEC, améliorer le recrutement et l’intégration au sein des entreprises. Rapprocher les PME et TPE des acteurs de l’emploi sur les questions de recrutement et d’intégration.

Les secteurs :

· Action collective Securise’ra expérimentale initiée par la Région dans le cadre du 2ème contrat sectoriel de l’Economie Sociale et Solidaire avec l’UNA pour le territoire de GLYCEN, sur la mise en place d’un outil de pilotage RH régional et l’élaboration d’un guide GPEC. Action en lien avec le projet ANSP.

· Travailler en collectif avec un groupe d’hôteliers restaurateurs sur la sensibilisation et l’information à la gestion des ressources humaines  dans le cadre d’un projet de label développement durable

· Mener une GPEC sur les métiers liés au développement durable (actions de GPEC sur les secteurs en mutation (filière bâtiment et énergies renouvelables en lien avec le Grenelle, éco-entreprises)

· Sur le commerce, accompagner les commerçants en priorité -10 salariés dans la gestion de leurs ressources humaines en mobilisant le dispositif Securise’ra. Travailler sur une offre de services multi partenariale avec les associations de commerçants

· Anticiper en amont au montage des grandes opérations de recrutements liés à l’aménagement urbain et commercial

· Travailler en direction des entreprises à forte croissance, dites « pépites » à fort potentiel de croissance en lien avec les orientations du Grand Lyon
· Proposer de rendre visible les actions de GPEC des branches au sein du groupe GPEC-GRH

Enjeu 2 « Incitation à la création la reprise d’entreprise et la transmission d’activité puis accompagnement à la pérennité des entreprises »

· Assurer un suivi qualitatif du CARED Créateur suite aux constats de très fortes prescriptions en 2010 (résultats en terme de création d’entreprise, profils des publics, méthodes de maîtrise de l’enveloppe, etc.)

· Veiller à articuler les outils emploi formation et RH avec l’offre d’accompagnement des créateurs proposée par LV_E en lien avec le Grand Lyon

· Aider les jeunes entreprises implantées en ZFU à mieux recruter et intégrer

Enjeu 3 « Un accompagnement renforcé des publics les plus précaires »

Développer des actions par publics cibles : jeunes, seniors, femmes, travailleurs handicapés

· Pour les publics senior mener une cartographie des actions existantes en lien avec l’État et Pôle Emploi, qualifier les besoins des publics, s’assurer que l’offre existante est adaptée, au besoin adapter l’offre. Un travail sur la relation conseiller / senior pourrait être également mené. Il sera intéressant également de mener un diagnostic des plans « senior » mis en place par les entreprises du territoire

· Développer des actions spécifiques en direction des femmes en insertion en particulier dans les quartiers classés en Contrat urbain de cohésion sociale. 

· Rendre visible, promouvoir les outils de mise à l’emploi pour les jeunes : mini stages, stages d’expérience professionnelle, parrainage, accès à l’alternance. Mettre en place des actions partenariales avec les Missions Locales du territoire, OPCA et acteurs de l’économie

· Sensibiliser les organismes de formation à la lutte contre les discriminations, en lien avec la mission Égalité de la Ville de Lyon. Une attention est préconisée sur les jeunes ayant connu des mesures de justice ainsi que les publics handicapés.

Rendre lisibles sur le territoire les actions de maîtrise de la langue et améliorer l’organisation de l’offre de parcours

· Assurer une cartographie des actions de maîtrise de la langue

· Développer une action structurante sur les parcours AOF de maîtrise de la langue 

Améliorer la visibilité des métiers et l’accès direct aux emplois 

· Développer la mixité des emplois notamment à travers les Ateliers Chantiers d’Insertion et par des actions collectives pour favoriser l'accès des femmes à des métiers dits traditionnellement masculins (industrie, bâtiment, etc.)

· Poursuivre le développement des rencontres métiers multi partenariales et avec agenda partagé

· Réunir l’ensemble des acteurs de la formation, CFA, organismes de formation et prescripteurs du territoire en lien avec les rencontres métiers

· Renforcer le lien entre les parcours d’orientation formation (AOF) et les branches professionnelles à travers leurs centres de formation ou les entreprises

· Favoriser l’alternance 

· Maintenir et développer les opérations de type « dating emploi »

Participer aux innovations en matière d'accueil orientation et de mobilité des publics

· Mettre en place d’un réseau d’accueil et d’orientation généraliste à travers des points relais ouverts à tous publics (salariés, demandeurs d’emploi, …) dans le cadre du Service Public Régional de la Formation

· Développer la mobilité géographique des publics en insertion notamment en lien avec la mise en place des plates-formes de mobilité sur Plateau-Nord et Val-de-Saône

Enjeu 4 « Développement d’une offre de formation souple et innovante  adaptée aux secteurs porteurs »

Mettre en lien offres de formation et besoins du territoire

· Orienter les enveloppes de formation individuelles selon les besoins du territoire

· Associer les OPCA en complémentarités de financement sur les formations individuelles ou collectives montées avec les entreprises, notamment en direction des seniors

· Adapter les formation sur les emplois verts en lien avec le projet ADEME / AVE

Développer les compétences des publics

· Favoriser les actions courtes de formation pré qualifiante et l’acquisition des compétences de base

· Optimiser les parcours de formation sur certains secteurs économiques importants du territoire en s’assurant notamment des passerelles entres les formations pré qualifiantes, AOF et qualifiantes

· S’assurer de la lisibilité de l’offre régionale pour tous les acteurs du territoire notamment en lien avec les publics PLIE et RSA

· Développer une action collective de VAE en direction des publics prioritaires, en partenariat avec les acteurs de la VAE et Pôle Emploi

· Soutenir les parcours alternant formation et  travail en chantiers d'insertion

· Contribuer au pilotage de la programmation qualifiante à travers la mise en place de la mission de coordination formation des CTEF du Rhône

Les chantiers prioritaires en 2011

Parmi les actions du CTEF en 2011, neuf ont été jugées structurantes pour la démarche et le territoire. Ces chantiers prioritaires feront l’objet d’une attention particulière.
1. Développement de la gestion des ressources humaines

2. Mener une GPEC sur les métiers liés au développement durable

3. Sensibiliser les organismes de formation à la lutte contre les discriminations

4. Rendre lisibles sur le territoire les actions de maîtrise de la langue et améliorer l’organisation de l’offre de parcours

5. Améliorer la visibilité des métiers et l’accès direct aux emplois 

6. Mettre en place un réseau d’accueil et d’orientation généraliste à travers des points relais ouverts à tous publics (salariés, demandeurs d’emploi, …) dans le cadre du Service Public Régional de la Formation

7. Développer une action collective de VAE en direction des publics prioritaires

8. Pour les publics seniors mener une cartographie des actions existantes en lien avec l’État et Pôle Emploi, qualifier les besoins des publics, s’assurer que l’offre existante est adaptée au besoin 
9. Contribuer au pilotage de la programmation qualifiante à travers la mise en place de la mission de coordination formation des CTEF du Rhône 
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